
 

   

  

Propriété intellectuelle 
       

Le cadre juridique de la protection de la propriété intellectuelle aux Emirats 
arabes unis a été révisé en 2002 dans un sens conforme aux règles 
internationales. Les Emirats ont notamment ratifié les conventions 
internationales suivantes gérées par l’OMPI (Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle) : Conventions de Paris, de Berne, de Rome, Traités de 
l’OMPI sur le Droit d’Auteur, et sur les interprétations et exécutions et les 
phonogrammes. En matière de brevet d’inventions, les Emirats ont rejoint le 
Patent Cooperation Treaty (PCT) ; membres du Conseil de Coopération des 
Etats Arabes du Golfe (CCEAG), ils ont intégré le système de brevet unifié de 
cette organisation. Membres de l’OMC depuis 1996, les Emirats sont 
signataires de l’accord ADPIC (Accord sur les Aspects des Droits de Propriété 
Intellectuelle qui touchent au commerce). Bien que fournissant de nombreux 
efforts en matière de lutte contre la contrefaçon, les Emirats sont confrontés à 
ce fléau, tant sur leur territoire, que par leurs portes d’entrée, comme le port 
de Dubaï, où transitent de nombreux navires. Avant d’envisager de 
s’implanter aux Emirats, il est nécessaire de vérifier l’absence de droits de 
propriété industrielle antérieurs sur le territoire et de procéder à la protection 
de ses titres. 
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